
alîairl's t;lrangùrcs, est 110111ml: ministre des afiaircs 
r11·a11gi11'1'!;, 

L'a<l111inislr:11<•111· ~hH;ral de la justice est ch:irg,'.· 
de l'exécution du présent arrêté. 

nru:nllca, le 26 février 1831. 

E. Srnr.sr DE CuoKrER. 
De par le n:gPut : 

l.rulmiuistrtüeur gé11t!ral de la justice , 

A. GE~DEBJJ;;~. 
(Uull. oa., n• ~~-) 

Arrt'te portant nomination du ministre de la justice. 

Nous, baron Snu.ET !JE C110KICR, régent de. la 
Belgique. 
,·u l'art. c;;,:; de la constitution, 

Avons arrêté et arrêtons cr qui suit: 

!\I'. Gcndebicn {Alexandre}, ex-membre du gou• 
vernemeut provisoire et ndmiuistrateur général de 
la justice, est nommé ministre de la justice. 

Notre ministre de la guerre est chargé de l'cxécu 
tion <lu présent arrêté. 

llruxdlës, le 26 février 18:il. 

E. Srm.tr DE Cnosrsn. 

Par le régent : 

Le ministre de la guerre, 

GùBLET, 
(Bull. oil, n• 5'-) 

Art. 2. ~olrr. ministre de la justice est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

llru xclles , le 27 f~vricr 18:it. 

E. ScnLET DE CnoKIEn. 
De par Je régent : 

Le ministre de la justice, 
ALEX. GE'.'.DEDIE:S. 

Le ministre de la guerre, 
A. GoüLET. 

Le ministre de l'intérieur, 
ÎIELD!i\~S. 

Le ministre des finances, 
Cu. DE BnoucKERE. 

Le ministre des «[aires étrangères, 
SYLVAl:S ÎA'.'i DE WEŒR. 

(Bull. off , n• IS:S.) 

Arrêté qu.i 1upprirne le dipa.rtem-enl de la sûreté 
publique. 

Nous, baron Srm.sr DE Cnosrsa , régent de la 
Belgique, 

Sur le rapport de notre conseil des ministres, 

Avons arrêté et arrêtons : 
Art. i."''. Le département de la sûreté publique 

sera supprimé à partir du ic' avril 183i. 
Art. 2. M. Isidore Plaisant continuera à exer 

cer, jusqu'à celle époque, les fonctions d'admi 
nistrateur général de la sûreté publique, avec les 
attributions qu'il a eues jusqu'ici. 

Notre ministre de la justice est chargé de l'exé 
cution du présent arrêté. 

Brusellee , le 3 mars 183(. 
E. Sc:IU.ET DE C!.!OKIER. 

Arrt!té portant nomination du président dtt conseil / De par le régent: 
des ministres, Le ministre de la justice, 

ALEX. GE:-iDEBIE:'ii. 

Nous, baron SrntET DE CuoKIER, régent de la 
Belgique, 

Sur Je rapport de notre conseil des ministres, 
Avons arrêté et arrêtons : 

Art. ter. M. de Gerlache, conseiller à la cour 
<le Liège, est nommé président de notre con 
seil des ministres , sans déroger à l'art. t 03 de la 
constitution. 

Le ministre de la guerre, 
A.. GonLET. 

Le ministre des µnance1, 
Cu. DE DnorcKERE. 

Le ministre de l'inlérfour, 
TIELD1 .\~S. 

u tninislre de, affetirea étrangère,, 
StLVAI~ YA~ IJE WEYER, 

lB11U. oil., oo 10.) 


